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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: FINLANDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Centre d'administration des télécommunications (TAC)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Equipement de faisceaux hertziens (vidéo) numérique et analogique fonctionnant dans les
bandes 21.2 à 23.6 GHz et 37.0 à 39.5 GHz et équipement radioélectrique pour liaisons
audio à large bande fonctionnant dans les bandes 308 à 319 MHz et 1519 à 1525 MHz.
L'utilisation des équipements de ces catégories requiert une assignation de fréquence
individuelle et une licence.

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement concernant les
conditions d'homologation de certains équipements de faisceaux hertziens (THK 10/97 M)
- disponible en anglais, 4 pages

6. Teneur: Ce projet de nouveau texte vise principalement la mise en oeuvre au plan
national des Décisions ERC/DEC/(96)08 (ETS 300 197), 09 (ETS 300 198) et 16
(ETS 300 454) de l'ERC. Il définit les conditions que doivent remplir les équipements de
réception, à côté des émetteurs, aux fins d'une utilisation rationnelle du spectre des
fréquences radioélectriques. Les procédures d'évaluation de la conformité seront alignées
sur le nouveau projet de décision de l'ERC (ERC/DEC/(97)AA) sur la reconnaissance
mutuelle de l'évaluation de la conformité, y compris le marquage de l'équipement
radioélectrique et de l'équipement radioélectrique terminal, dès que cette décision aura été
incorporée dans la réglementation nationale pertinente après son adoption définitive en
juillet. Le texte notifié sera modifié par le retrait de la prescription relative aux liaisons
audio à large bande des conditions d'homologation dès que les rayonnements non
essentiels seront couverts par la norme harmonisée pertinente sur la CEM.
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Ce règlement comporte une clause sur la reconnaissance mutuelle des comptes rendus
d'essai provenant d'autres pays participant à l'Espace économique européen.

Mots-clés: Liaisons fixes (vidéo) numériques et analogiques, liaisons audio analogiques à
large bande

7. Objectif et justification: Utilisation rationnelle du spectre des fréquences radioélectriques

8. Documents pertinents: Ce règlement fait partie de la série de règlements publiés par
le TAC.

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 23 juin 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




